
 

 
 

 

Le 12 avril 2021 à 18h15, les membres du Conseil Municipal de Lalheue, convoqués conformément à la loi, se sont 
réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de Lalheue, sous la présidence de Christian CRETIN, Maire. 
  
Date de convocation : 6 avril 2021 
 
Etaient présents : Sylvain BERTHIER, Christian CRETIN, Magali MULLER, Céline NECTOUX, François POIRIER, 
Marinette PUECH, Marc ROBERT, Arnaud TOUZOT. 
 
Absent ayant donné pouvoir : Josiane MINCK à Christian CRETIN. 
Excusé : / 
 
A été nommé(e)  comme  secrétaire  de  séance : Marinette PUECH.  
 
Effectif légal du Conseil municipal : 11   Conseillers présents ou représentés : 9 
Membres en exercice :  9   Votants : 9 
 
 
Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, le compte rendu de séance du 1er mars 2021.  

 
1. SUBVENTIONS 2021 (COMPLEMENT) 

 
En complément de la délibération du 1er mars 2021 et afin de prévoir les crédits au budget 2021, le Conseil, 
après en avoir délibéré, DECIDE, à l'unanimité, de verser une subvention aux organismes mentionnés ci-
dessous : 
 

Subventions actions sociales :  90.60 €  
▪ AFM-TELETHON : 30.00 € 
▪ Croix-Rouge Française (unité chalonnaise) : 30.00 € 
▪ Economie Solidarité Partage (épicerie sociale à Tournus) : 30.60 € 

 

Subventions de fonctionnement : 70.30 € 
▪ Economie Solidarité Partage : 15.30 € 
▪ Fondation du Patrimoine : 55.00 € 

 

Le montant total des subventions votées par le Conseil au titre de l’exercice 2021 s’élève à 851 €.  
 

2. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2021 
 
La compensation de la taxe d’habitation (TH) sur les résidences principales est réalisée par le transfert de l’ex-part 
départementale de la taxe foncière bâtie. Concrètement, ce transfert est réalisé par cumul des taux de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties votés en 2020 par la commune et le département. Ainsi, le nouveau taux de 
référence 2021 est de 30.28 %, soit 10.20 % (commune) + 20.08 % (Département). 
L’équilibre de ce transfert est assuré par un coefficient correcteur, calculé d’après le produit qui aurait résulté du 
fait du maintien des taux à leur niveau en 2020. En l’occurrence, les ressources de la commune sont 
surcompensées, elle est donc contributrice de 19 591 € 
Le produit fiscal prévisionnel de 2021 est ainsi estimé à 88 025 € (TFPB + TFPNB) + 10 978 € (TH  
appliquée sur les résidences secondaires et logements vacants) – 19 591 € (contribution coefficient correcteur), 
soit 79 412 €. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, de voter les taux d’imposition suivants : 

30,28 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
38,18 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

 
3. BUDGET PRINCIPAL – AFFECTATIONS DES RESULTATS 2020 

 

LE CONSEIL, après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité, d’affecter le résultat d’exploitation de 
l’exercice 2020 comme suit : 

 

RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2020 : EXCEDENT 208 625.13 € 

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN RESERVE (1068) 88 335.16 € 

RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002) 120 289.97 € 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE (001) : DEFICIT 52 110.16 € 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL DU 12 AVRIL 2021 

 



 
4. BUDGET PRINCIPAL – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021 

 
Après examen du projet de budget, le Conseil, VOTE les propositions nouvelles du Budget Primitif de 
l’exercice 2021 :  
 

Investissement    

   Dépenses :  158 841 .00 € 

   Recettes : 195 066.00 € 

  

Fonctionnement    

   Dépenses :  373 475.00 € 

   Recettes : 373 475.00 € 
 
 

Pour rappel, total budget : 
Investissement    

   Dépenses :  207 566.00 € (dont 48 725.00 € de RAR) 
   Recettes : 207 566.00 € (dont 12 500.00 € de RAR) 
Fonctionnement    
   Dépenses :  373 475.00 € (dont 0.00 € de RAR) 
   Recettes : 373 475.00 € (dont 0.00 € de RAR) 

 

 
Prochaine séance : lundi 17 mai 2021 à 18h30. 
 
La séance est levée à : 20h37 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Note synthétique de présentation du budget prévisionnel 2021 : 
 
 
 
 

Section fonctionnement  
 

   
 

DEPENSES 
 
- Charges à caractère général : 117 363 €,  

dont entretien de la voirie : 25 000 € et 
entretien bâtiments : 20 522 € 

- Charges de personnel : 64 200 € 
- Autres charges de gestion courantes :  

91 956 €, dont cotisations aux organismes 
extérieurs : 60 000 € (SIVOS 51 542.42 €) 

- Intérêt d’emprunts : 6 274 € 
- Atténuation de produits : 15 000 € 
- Dépenses imprévues : 6 251 € 

 
- Virement à la section d’investissement : 

72 431 € 
 
 
 
 
 

Total  
373 475 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

= 

 
RECETTES 

 
- Produits des services, du domaine et 

ventes : 10 663 € (vente coupes de bois, 
affouage, droit de chasse, 
remboursement de frais) 

- Impôts et taxes : 123 033 € (impôts 
locaux, droit de mutation, taxe pylônes 
électriques) 

- Dotations et participations : 101 397 € 
- Autres produits de gestion courante : 

17 500 € (loyers, baux agricoles, location 
salle des fêtes…) 

- Produits exceptionnels : 593 € 
(indemnisation assurance…) 

 
- Excédent reporté (N-1) :  

208 625.13 € - 88 335.16 € 
= 120 289 € 

 
Total  

373 475 € 
         
 
 

Section investissement  
 

 
DEPENSES 

 
- Déficit d’investissement reporté  

(dépenses-recettes n-1) : 52 111 € 
 

- Restes à réaliser (report 2020) : 48 725 € 
(38 949 € pour la réfection du mur du 
cimetière + 7 776 € pour la clôture du 
cimetière côté pré + 2000 € travaux voirie) 

 
- Emprunt (remboursement capital) : 11 943 € 

 
 

- Projets investissement : 94 787 €, dont : 
o Travaux sécurité et ralentissement route 

de la Ferté et route de Laives : 79 386 € 
o Travaux régénération parcelle 6a Buisson 

Roncin : 7 521 € (suite à la sécheresse 1 
900 de regarnis) 

o Matériel technique : 2 000 € 
(tronçonneuse, pompe à eau, chargeur 
de batterie, fournitures salle des fêtes) 

o Pompes à chaleur école du quart Goin : 
5 880 € 

Total 
207 566 € 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

= 

 
RECETTES 

 
- Financement du déficit + reports : 

52 110.16 € + 48 725 € - 12 500 €  
= 88 335 € 

 

- Restes à réaliser (report 2020) : 12 500 € 
(solde subventions travaux cimetière) 

 
 

- Reversement TVA (FCTVA) + taxe 
aménagement : 9 300 € 
 
 

- Subventions d’investissement : 25 000 € 
 

 
 
 
 
 

- Virement de la section de fonctionnement : 
72 431 € 

 
Total  

207 566 € 

 
 

 
 
 
 


